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Madame Nathalie Colin 
Directrice Générale de l’Administration 
et de la Fonction Publique 
139 rue de Bercy 
75572 – PARIS CEDEX 12                                     
 
PARIS, le 19 novembre 2020 
 

 
 
Objet : Contribution de l’UIAFP-FO sur l’ordonnance relative à la négociation collective dans la  
Fonction Publique 
 
 

 
Madame la Directrice Générale,  
 
Je vous prie de bien vouloir prendre connaissance de la contribution de l’UIAFP-FO jointe à ce 
courrier concernant l’ordonnance « Négociation collective dans la Fonction Publique ». 
 
Je vous précise que FO apprécierait au plus haut point que ce projet d’ordonnance comporte un 
préambule ou un engagement de Madame la Ministre sur l’amélioration des droits et moyens 
syndicaux. 
 
En effet, on ne peut vouloir développer la négociation collective et, dans le même temps, réduire 
mécaniquement les droits et moyens des organisations syndicales par la fusion CT/CHSCT et la 
fin des CAP de corps pour des CAP de catégories hiérarchiques. 
 
L’engagement de la Ministre de maintenir et améliorer les droits et moyens des organisations 
syndicales en corollaire de ce projet d’ordonnance sera, bien entendu, pris en compte dans la 
position de FO au moment du vote de ce texte. 
 
 
 
Je vous prie de croire, Madame la Directrice Générale, à l’assurance de ma parfaite 
considération. 
 
 

 

 

 

 
Christian GROLIER, 
Secrétaire Général. 
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